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 Fête de Drom !  

 

SEPTEMBRE 
2024 Le petit Dromadaire n°293 

Communiqué de la mairie de Drom 

Dicton de 

Septembre 
 

“ Si Matthieu 
pleure au lieu de 

rire, le vin en 
vinaigre vire. » 

DON DU SANG : 
collecte le 26 
septembre à 

Treffort 
à la salle des 

fêtes de Treffort, 
Val-Revermont 
(15h30-19h00). 

Déchetterie 
Simandre  
Nouveaux 
horaires : 

 
Lundi et 

Mercredi de 14h 
à 18h 

 
Samedi, de 8h à 
12h et de 14h à 

18h 
 



 

 
 
 

La fête de Drom, plus communément appelée « Fête de la Saint Thyrse » se 
déroulera le Samedi 28 et le Dimanche 29 Septembre prochain. 

Le Samedi, vous pourrez savourez les délicieuses galettes des pompiers (pensez 
à réserver !) autour d’un verre, à la buvette qui se tiendra devant la caserne. 
L’après-midi sera marqué par les animations des associations de Drom et une 
démonstration des Jeunes sapeurs-pompiers !  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A 18h30, la traditionnelle messe de la Saint Thyrse éveillera les murs de notre 
belle église. Enfin, à 19h30, c’est le village tout entier qui sera rythmé aux sons 
du groupe Cimarron, avec ses reprises de nos plus beaux classiques ! Buvette et 
Food Truck seront au rendez-vous ! 



 

 
 
 

 

Le Dimanche, ce sera au tour du Sou des écoles de vous régaler avec ses repas, 
à la salle polyvalente de Drom (Pensez à réserver à la fromagerie, un rappel vous 
sera fait). Une tombola sera organisée par l’association « Patrimoine ». 

A 15h00, les rues du village s’animeront avec le magnifique cortège de chars, 
concoctés avec soin par les associations de Drom ! La fête se clôturera avec la 
prestation de chant de Christelle Lagarde (notre ancienne secrétaire !) sur la 
place de la mairie. L’association Patrimoine y tiendra également une buvette. 

Au cours de ces deux journées, les petits (et grands !) pourront profiter des 
manèges de M. Rebitto ! 

Nous vous attendons très nombreux ! 

 

 

 

La prochaine édition du Rallye du 
Suran se déroulera le Vendredi 20 et le 
Samedi 21 Septembre. La « route des 
fours à chaux » et la « montée des 
vignes » seront fermées le Vendredi de 
18h00 à 00h00 et le Samedi de 6h30 à 
23h00. Merci de prendre vos 
dispositions et de respecter les 
consignes de sécurité. 

 

AVIS AUX JEUNES PARENTS  
 

Un char dédié aux enfants n’étant pas encore à l’école de Drom est en cours de 
préparation ! Le thème choisi cette année sera « les Contes ». 

 
Si vous souhaitez y participer, vous pouvez contacter Alexandra Michoux ou la 

page de Drom sur Facebook. 

jK3nrxRa 

 29ème édition du rallye du Suran 

 

 



 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Inauguration Chaufferie 

 

OUVERT A TOUS 



 

 
 
 

 
 Repas des classes 



 

 
 
 

 

 

2025 marque la centième année de l’école de 
Drom !  

Pour cette occasion, des rencontres 
rassemblant anciennes et nouvelles 
générations de Drom auront lieu au cours de 
l'année 2024- 2025. Ces ateliers de partage et 
de chant mensuels seront proposés sur le 
thème des 100 ans de l'école. 

Les rencontres se dérouleront les Jeudis de 
15h00 à 16h00, à l’école de Drom. 

Si vous êtes intéressés ou si vous connaissez une personne âgée intéressée par 
cette proposition, s'adresser à Hélène Péronnet - Chagnard au 06 30 88 96 17. 

Ce projet porté par Hélène Péronnet, musicienne, et l'association « Villâges », est 
soutenu par la commune de Drom.  

 

 

 

Les Artistes du Revermont vous invitent à 
leurs ateliers « découvertes », le Samedi 28 
et le Dimanche 29 Septembre ! 

Deux d'entre eux se situent à Drom, vous 
pourrez les retrouver à l'occasion de la fête 
du village : 

L’atelier « Pj3piR » vous proposera des 
cours d’initiation à la sculpture de pierre. 

Parents/Enfants Séances de 2 heures 

Tarifs : 25e pierre comprise 

Réservation au 06.38.24.37.52 

 

 Rencontres intergénérationnelles 

 

 

 

 Ateliers « découvertes » 



 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Cinéma Rural 

 A Simandre-sur Suran le samedi 19 octobre 
à 20h00 
A Pont d’Ain le dimanche 20 octobre à 
18h00.  
Un film jurassien (et, un petit peu, Aindinois ! ) 
Lauréat du Prix de la jeunesse 2024 à Cannes et 
de deux prix au Festival du Film Francophone 
d’Angoulème 
 

« Totone, 18 ans, passe le plus clair de son temps à 
boire des bières et écumer les bals du Jura avec sa 
bande de potes. Mais la réalité le rattrape : il doit 
s’occuper de sa petite sœur de 7 ans et trouver un 
moyen de gagner sa vie.  Il se met alors en tête de 
fabriquer le meilleur comté de la région, celui avec 
lequel il remporterait la médaille d’or du concours 
agricole et 30 000 euros. » 

 

https://www.francetvinfo.fr/culture/cinema/angouleme-vingt-dieux-sacre-au-festival-du-film-francophone_6757417.html
https://www.francetvinfo.fr/culture/cinema/angouleme-vingt-dieux-sacre-au-festival-du-film-francophone_6757417.html


 

 
 
 

                  

             Le Lundi 23 Septembre à 20h15 

« La famille Hennedricks» 

De : Laurence Arné 

Avec : Laurence Arné, Dany Boon, Ferdinand 
Redouloux 

Durée : 1h40 

 « Quand son fils Henri menace de partir vivre chez 
son père, Justine l’embarque de force dans un 
road trip sur la côte Atlantique avec son nouveau 
compagnon Ludo et son beau-fils Joseph. Au 
programme des vacances : unir sa famille 
recomposée coûte que coûte ! Mais très vite 
l’aventure déraille et Justine déchante. Pourtant, 
de ce chaos naît progressivement un groupe de 
musique, « Les Hennedricks », dans lequel chacun 
libère sa folie. Cette nouvelle complicité 
permettra-t-elle à la famille atypique de trouver 
enfin son harmonie ? » 

 

Le Lundi 14 Octobre à 20h15 

« Juliette au printemps » 

De : Blandine Lenoir 

Avec : Izïa Higelin, Sophie Guillemin, Jean-
Pierre Darroussin 

Durée : 1h36 

« Juliette, 35 ans, illustratrice de livres pour 
enfants, retourne dans le lieu où elle a grandi 
pour passer quinze jours en compagnie de 
ses proches : un père un peu lunaire, une 
soeur qui a d’autres chats à fouetter entre ses 
gosses, son boulot, son falot de mari et son 
amant, une mère aux abonnés absents et 
une grand-mère qui perd la tête. Souvenirs 
enfouis, non-dits et secrets de famille 
remontent à la surface…», 

 

 



 

 
 
 

 

La commune rappelle aux propriétaires riverains qu’il est obligatoire de 
procéder à la taille et à l’entretien des haies et plantations en bordure de 
domaine public. La responsabilité d’un propriétaire pourrait être engagée si un 
accident survenait. 

Les riverains doivent obligatoirement : 

• Élaguer ou couper régulièrement les plantations, arbres, arbustes, haies, 
branches et racines à l’aplomb des limites des voies publiques ou privées, 
avec une hauteur limitée à 2 mètres, de manière à ce qu’ils ne gênent pas 
le passage des piétons, ne cachent pas les feux de signalisation et les 
panneaux (y compris la visibilité en intersection de voirie). 

• Les branches et la 
végétation ne doivent 
pas toucher les 
conducteurs (EDF, 
téléphonie, éclairage 
public) 

• Il est interdit de laisser 
pousser des haies et des 
arbres à moins de deux 
mètres du domaine 
public (article R 116-2-5° 
du Code de la voirie 
routière). 

• Les branches et racines 
des arbres qui avancent 
sur son emprise doivent 
être coupées à la 
diligence des 
propriétaires ou 
exploitants, dans des 
conditions qui sauvegardent la sûreté et la commodité du passage ainsi 
que la conservation du chemin. Dans le cadre d’une location, les frais 
d’entretien et d’élagage sont à la charge du locataire. (Décret du 26 août 
1987).  

 

 

 Rappel des obligations de taille  



 

 
 
 

 

L’assemblé générale du jardin partagé « Patates et Coquelicot » se tiendra le 
Lundi 14 Octobre à 19h00 chez Margaux et Antonin. Tous les intéressés y sont 
les bienvenus ! Vous pouvez les contacter à jardin.drom@gmail.com 

 

 

 

 

La mairie a reçu plusieurs plaintes pour nuisances dues aux aboiements de 
chiens. Merci aux propriétaires de chiens de faire attention, par respect pour son 
entourage. Vous pouvez en informer la mairie par mail à mairie@drom.fr. La 
gendarmerie de Ceyzeriat se tient à votre disposition en cas de trop forte 
nuisance.  

 

 

 

 

La prochaine réunion d’échange se tiendra 
le Vendredi 4 Octobre, à 18h30, à la salle 
polyvalente de Drom. 

Un flyer se distribué en boites aux lettres. 

 Réunion jardin partagé  

 Nuisances sonores  

 Centrale photovoltaïque  

mailto:jardin.drom@gmail.com
mailto:mairie@drom.fr

